
 
 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU LUNDI 20 JUILLET 2020 

 

L'an deux mil vingt, le vingt juillet à 19 heures 30, le Conseil Municipal de DUINGT  (Haute-Savoie), dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Marc ROLLIN, Maire. 

 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants  : (13) 
M. BARITHEL Eric, M. DAVIET Rémi, Mme FOCHT Catherine,  M. LUGAZ Patrick, M. PAILLE Jean-
François, Mme DUCLOS Catherine, Mme GUY Nicole, M. DE MARCHI Jean -Louis, M. DUCHEZ Patrick, 
Mme MELIARD Marie-Laure, M. ZANINI Frédéric, M. ROLLIN Marc, Mme MICHELET Aude.  
Étaient absents les conseillers municipaux suivants  : (2) 
M. BARTHALAIS Bruno (a donné pouvoir à M. Patrick LUGAZ), Mme ROFFINO Cécile (a donné pouvoir 
à M. Patrick DUCHEZ).  
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 15/07/2020 

Date d'affichage de la convocation : le 15/07/2020 

Mme Nicole GUY est désignée  pour remplir cette fonction. 

 
 

 * *  
 

Après hommage rendu à Mme Michèle LUTZ, ancienne Maire de Doussard décédée brutalement et Félicitations à 

Marc ROLLIN pour sa nomination en tant que Vice-Président de la transition écologique et énergétique au Grand 

Annecy. 

 

Approbation à l’unanimité des comptes rendus des Conseils municipaux du 22 juin et 10 juillet 2020. 
Modification de l’ordre du jour : Retrait de la délibération relative à la création d’un poste de secrétaire de Mairie 
pour l’année 2020/2021, la délibération n°20180505 ayant déjà été prise le 11/10/2018. 
 
Monsieur le Maire présente les décisions suivantes : 
N°DEC202007 : Récapitulatif n°2 des avenants des entreprises (prestations supplémentaires) relatifs au marché 
de travaux de la Requalification de la plage municipale de Duingt. 
N°DEC202008 : Avenant n°1 du lot 2 Entreprise BIGGERI (+ value de 11 076.12€ TTC) relatif au marché de 
travaux de la réhabilitation de l’ancienne gare de Duingt. 
N°DEC202009 : Attribution de l’occupation précaire de l’appartement communal de l’ancien Presbytère (29 rue 
du vieux village). 
 
 
Le Conseil municipal : 
 

 ANNULE ET REMPLACE la délibération n°D20200307 sur la Commission de révision des listes 
électorales (caduque) par la délibération n°D20200601 sur la Commission de contrôle des listes 
électorales ; 

 DESIGNE son conseiller municipal de la commune à la Commission de contrôle : Mme Catherine 
DUCLOS ; 

 APPROUVE les propositions du Maire sur la désignation des délégués suivants : 
Mme Brigitte PONCHON : déléguée de l’Administration en Préfecture / Mme MUGNIER POLLET : 
suppléante 
Mme Mireille MERMAZ : déléguée du Tribunal de Grande Instance / M. VIART : suppléant ; 
à l’unanimité 

 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

Après bref exposé du Maire sur la nécessité de fixer les modalités d’attribution relatives aux autorisations d’absence 

liées à des évènements familiaux et selon la liste indicative approuvée par l’avis du Comité Technique du CDG74 

dans sa séance du 01/07/2015, 

 ADOPTE  l’avis du Comité Technique du CDG74 ; 

 ADOPTE  les propositions du Maire fixant la nature et la durée des autorisations spéciales d’absence pour 

des évènements familiaux ; 

 MANDATE le Maire pour appliquer les décisions prises ; 

à l’unanimité 
 

 

Après explications du Maire sur la nécessité de créer un emploi permanent d’ATSEM à temps non complet annualisé 

à 76% pour la période du 31/08/20 au 06/07/2021, compte-tenu du départ à la retraite de Mme DEVIS et de la 

nouvelle répartition du poste et saison scolaire 2020/2021, 

 DECIDE de créer le poste d’ATSEM à temps non complet pour la période du 31/08/20 au 06/07/2021 ; 

à l’unanimité 
 

Après lecture du projet de convention d’adhésion décrivant les missions confiées au Centre de Gestion de la Haute-

Savoie en matière de prévention des risques professionnels, 

 DECIDE de solliciter le Centre de Gestion de la Haute-Savoie pour bénéficier de la prestation de prévention 

des risques professionnels  qu’il propose aux collectivités ;  

 AUTORISE le Maire à signer la convention relative à l’adhésion au service de prévention des risques 

professionnels ; 

à l’unanimité 

 
 

 

La séance est levée à 22 H 00       Le Maire, 

Marc ROLLIN 

 

Le registre des délibérations est consultable en Mairie.    


